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Explosion dans une usine pyrotechnique 
Le 7 Août 1975 

Pont de buis les Quimerch [29] 
France 
 
 
 

LES INSTALLATIONS CONCERNÉES 

Le site :  

Créé vers la fin du XVIIème siècle, il s’agit de la plus ancienne poudrerie française. Le site s’étend sur 53 ha dans la 
vallée encaissée de la Douphine et est entouré sur trois côtés par une agglomération assez dense. Un polygone 
d’isolement fixe depuis 1934 une servitude non aedificandi autour de la poudrerie. Ce polygone, toutefois relativement 
limité, enserre quelques habitations, les bâtiments ayant été construits à l’époque où un permis de construire n’était pas 
exigible. 

En 1974, l’effectif atteint 530 personnes pour une capacité de production annuelle de 1 400 t, composée à 80% de 
poudres de chasse et explosifs civils et à 20% d’explosifs de munition pour armes légères. En forte augmentation, il est 
prévu que la production atteigne 2 000 t pour l’année 1975 (avec un effectif prévu de 615 personnes). 

Le site dispose d’un service sécurité fonctionnant correctement mais qui manque de moyens ; il dirige notamment un 
groupe de pompiers. Des exercices sont menés et le personnel dispose dans son ensemble d’une bonne culture de 
sécurité. Des consignes sont distribuées à tout nouvel arrivant et sont affichées, mais sont parfois incomplètes et non 
mises à jour régulièrement. Par exemple, le tonnage des poudres à mettre dans un caisson ne figure nulle part. De 
même, les stockages intermédiaires ne sont pas clairement rattachées à un poste de travail, ce qui rend la gestion des 
quantités plus « aléatoire ».  

Certaines installations étant vétustes, des réflexions sont en cours pour améliorer la sécurité : achats de terrain 
supplémentaires, déplacements de bâtiments… 

L’unité impliquée :  

 

Le procédé de fabrication des poudres à base de nitrocellulose se déroule selon les étapes suivantes :   

 

 
 

Pyrotechnie 
Organisation / consignes 
Effet domino 
Évaluation des risques 
Hauteur Critique 
Découplage / distances 
d’éloignement  
Effet relais 
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Le secteur de la poudrerie où se sont produites les explosions successives s’étend sur une distance d’environ 300 m 
depuis le bâtiment 211 jusqu’au 319. 

Le bâtiment 211 est utilisé comme stockage tampon de caissons de poudres sèches entre les opérations de séchage et 
de transfert. Il s’agit d’un ancien bâtiment réaménagé, dépourvu de dispositif de sécurité anti-incendie. La manipulation 
des caissons à l’intérieur de ce dernier est malaisée : poteaux au milieu, caissons placés de travers… 

Les bâtiments 314 à 319 sont des séchoirs situés entre la rivière traversant le site et une aire de stockage de plein air 
sur dalle béton entre les bâtiments 312 et 314 (cf. schéma). Les séchoirs sont de type classique à auvents à 4 cellules 
par bâtiment, chaque cellule recevant 1 caisson. L’installation de chauffage est commune à 2 cellules. 

 

 
 

 

Les caissons sont transportés de et vers les séchoirs 314 à 319 par chariot à fourches « Armax ». Ces chariots diesel 
sont équipés d’accessoires destinés à les rendre anti-déflagrant vis-à-vis des vapeurs d’éther éthylique ou d’alcool. Ils 
sont utilisés dans la zone des poudres « vertes ».  

Dans le bâtiment 211, les caissons sont manipulés avec des chariots « clark » plus puissants mais non protégés contre 
les risques d’inflammation de vapeurs de solvant, le bâtiment ne présentant pas ce risque de vapeurs inflammables.  

Le couple chariot « clark » / caisson n’est pas optimal, aussi l’utilisation des chariots présente-t-elle quelques 
inconvénients : 

1. Une fois les fourches du chariot chargées, son conducteur n’a plus de visibilité et doit se déplacer en marche 
arrière.  

2. Le conducteur ne voit pas non plus les surfaces latérales du caisson transporté, d’où des risques d’accrochage 
des poignées de serrage de la porte latérale. 

3. Le conducteur « range » les caissons dans le bâtiment « au bruit », en « cognant » le caisson déjà en place 
pour savoir où il en est de la manoeuvre.  

4. Les caissons ne sont pas amarrés sur les fourches du chariot, augmentant le risque de chute.  

5. Le manque de souplesse des suspensions provoque des secousses et des vibrations qui pourraient amener à 
la rupture de la porte ou de la toile des caisses et entraîner des pertes de poudre.  

 

 

Bat 211 : 1ère série 
d’explosions 

Bat 314 à 319 : 2ème série 
d’explosions 

Aire de béton entre bat 
312 et 314 

Source : Exploitant 
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Des caissons sortant du trempage sont mis à égoutter en attente de séchage sur l’aire en béton. Parfois, des caissons 
sortant du séchage sont également stockés sur l’aire avant de repartir vers le bâtiment 211. Le jour de l’accident, le local 
211 contient une vingtaine de caissons de poudre1. Trois autres conteneurs sont stockés hors du bâtiment, soit environ 
12 t de poudre. Des caissons de poudre A12 provenant de l’essorage et destinés au séchage, ainsi que 2 caissons de 
poudre Zenon sèche sont entreposés dans les bâtiments 314 à 319. Enfin, 4 conteneurs de poudre A1 sèche sont 
également disposés le long d’un mur, près du séchoir 314. 

 

Le jour de l’accident, le temps est beau et chaud : 25 °C, humidité 
relative 57 % et nébulosité 1/8. Ces conditions sont relativement 
exceptionnelles (humidité relative « habituelle » à 80 %), ce facteur a 
pu sensibiliser davantage la poudre. 

 

Les caissons comportent 1 toile fine sur laquelle repose la poudre. 
Les caissons très utilisés présentent pour beaucoup des traces 
d’incidents : coups sur la tôle, chocs sur les poignées de fermeture 
de la porte latérale nécessitant de caler la porte, toile crevée… Bien 
que les caissons soient lavés après chaque opération, la présence 
de poudre (jusqu’à 3kg) dans le double fond a souvent été 
remarquée lors des interventions pour les réparer.  

 

 

 

L’ACCIDENT, SON DÉROULEMENT, SES EFFETS ET SES CONSÉQUENCES 

 

L’accident :  

L’épicentre de l’explosion initiale se situe au niveau du bâtiment 211.  

Le 7 août 1975, un cariste prend son poste à 12h30. Vers 13h, il sort un premier caisson de poudre A1 du bâtiment 211. 
Alors qu’il vient de poser le caisson et dégage son engin de chargement, une prise en feu se produit sous et derrière le 
caisson (confirmé par quatre témoins situés à 25 m). La détonation du premier caisson provoque la détonation en 
chaîne des autres caissons du bâtiment 211 par influence (transmission par éclats et par onde de choc). Cette explosion 
dure 2 secondes. 

 

Des éclats chauds enflamment des caissons sur l’aire de stockage en plein air et à 4 bâtiments proches. Les poudres 
« humides » brûlent « normalement » sur l’aire bétonnée. Les pompiers maîtrisent rapidement les incendies des 
bâtiments proches (219, 220, 217 et 484), les moyens de lutte incendie étant bien dimensionnés et les liaisons établies 
avec les services d’incendie des communes voisines (via un plan ORSEC) .  

 

70 secondes plus tard, les projections venant des caissons brûlant sur l’aire bétonnée mettent le feu aux 4 caissons de 
poudre sèche posées provisoirement près du séchoir 314. Cinq secondes plus tard, ces caissons déflagrent puis 
transitent en détonation. Le même processus s’étend alors de proche en proche en l’espace de 8 à 9 secondes aux 
caissons secs ou en cours de séchage dans et devant les bâtiments 314 à 319. 

 
Cratère à l’emplacement du bâtiment 211  

                                                      
1 Chaque caisson de poudre A1 contient environ 1 100 kg de poudre « verte » (i.e. avec solvant) pour 600 kg après séchage. 
2 La poudre A est une poudre de chasse poreuse. 

Source : Exploitant 

Source : gendarmerie 
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Les conséquences :  

Le cariste du bâtiment 211 est tué sur le coup. Son corps, tout comme le chariot élévateur, a été réduit en morceaux. 
Deux autres opérateurs décèdent près du 211, atteints par des projections. Les deux autres ouvriers de ce groupe sont 
projetés à terre par l’effet de souffle, mais peuvent se relever et se mettre à l’abri.  

Outre les trois morts, 81 blessés sont dénombrés (60 appartenant au personnel de l’usine, 21 habitants de Pont-de-
Buis) ; 38 seront hospitalisés, dont 2 dans un état grave. Le premier travaillant dans le bâtiment 219 a un bras arraché, 
le deuxième est victime d’une fracture du crâne provoquée par la chute de pierres et de débris alors qu’il passait près du 
bâtiment 237.  

Les dommages matériels sont importants. Tous les bâtiments de la poudrerie sont endommagés à des degrés divers : 
vitres, toitures, sous plafonds… Les bâtiments proches du 211 sont pratiquement détruits, de même que les séchoirs, à 
l’exception du 318 (effondré et non explosé). Celui-ci contenait 2 caissons de poudre Zénon qui n’ont pas détonné. Des 
brèches fissurent le mur d’enceinte en face de chaque bâtiment explosé.  

De très nombreuses projections et éclats sont retrouvés : morceaux de béton ferraillé, débris de chariot, de caissons… 
Un morceau de 30 kg du chariot élévateur est retrouvé à plus de 200 m ; les fourches ne seront pas retrouvées. Les 
emplacements des bâtiments laissent place à des cratères ; 2/3 des ouvriers sont en chômage technique.  

A l’extérieur du site, 90 maisons d’habitation sont détruites (murs et toitures effondrés) et 300 à 400 sont endommagées 
de 50 à 80 %. 

 

   
En bas à gauche, cratère du 211.     Au centre, cratères des bâtiments 314 à 319 

 

Échelle européenne des accidents industriels :  

En utilisant les règles de cotation des 18 paramètres de l’échelle officialisée en février 1994 par le Comité des Autorités 
Compétentes des Etats membres pour l’application de la directive ‘SEVESO’ et compte-tenu des informations 
disponibles, l’accident peut être caractérisé par les 4 indices suivants :  

 
 

Les paramètres de ces indices et leur mode de cotation sont disponibles à l’adresse : http://www.aria.developpement-
durable.gouv.fr. 

 

Deux paramètres entrent en jeu dans la détermination du niveau de cotation de l’indice « matières dangereuses 
relâchées » : Q1 et Q2. 

• Les 12 t d’explosifs de classes 1.1, 1.2, 1.3 représentent 24 % du seuil Seveso correspondant (50 t - 
substances explosives classées dans une division différente que 1.4 selon l’accord ADR (Nations Unies)), ce 
qui équivaut au niveau 4 de l’indice « quantités de matières dangereuses » selon le paramètre Q1 (Q1 compris 
entre 10 et 100% du seuil). 

• Chaque tonne ayant réagi s’est comportée comme 600 kg de TNT, soit un équivalent TNT global de 7,2 t. le 
paramètre Q2 est coté 4. 

Le niveau global de l’indice « matières dangereuses relâchées » atteint par conséquent 4. 

 

Source : gendarmerie Source : gendarmerie 
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Quatre paramètres entrent en jeu dans la détermination du niveau de cotation de l’indice « conséquences humaines et 
sociales » : H3, H4, H5 et H6. 

• Le paramètre H3 atteint le niveau 3 : 3 morts sont dénombrés parmi les employés. 

• Le paramètre H4 atteint le niveau 2 : 2 employés sont gravement blessés. 

• Le paramètre H5 atteint le niveau 4 : 81 personnes sont blessées (60 employés et 21 du public). 

• Le paramètre H6 atteint le niveau 5 par le nombre de tiers sans abri ou dans l’incapacité de travailler (environ 
400 foyers concernés) 

Le niveau global de l’indice « conséquences humaines et sociales » atteint par conséquent 5. 

 

Aucune information n’étant disponible sur les conséquences environnementales, le paramètre n’est pas coté. 

Les dommages dans l’usine (estimation des coûts de reconstruction) s’élèveraient à une centaine de millions de francs. 
Les dommages à l’extérieur du site s’élèveraient quant à eux à 40 MF. l’indice « conséquences économiques » atteint 
par conséquent 6. 

 

   
Bloc de béton dans un champ à 450 m du bâtiment 211.    Dommages sur les habitations 

 

L’ORIGINE, LES CAUSES ET LES CIRCONSTANCES DE L’ACCIDENT 

 

De la poudre devait être répandue sur le sol de l’atelier 211, ainsi que sur l’aire bétonnée située devant celui-ci. Une 
fuite de poudre est probable compte tenu des éléments présentés auparavant (couple chariot – caisson inadapté, 
distances d’éloignement etc.). Effectuant ses manœuvres en marche arrière, le cariste avait peu de chances de repérer 
la traînée de poudre. 

 

Au cours de la manipulation du conteneur, l’inflammation spontanée se serait produite par choc / friction lorsque le 
conteneur est déposé sur l’aire et les fourches du chariot retirées. La poudre A1 sèche est en effet sensible à un impact. 

Le feu se communique au caisson. La déflagration du caisson entraîne la prise en feu des autres caissons qui se 
transforme, au vu des conditions de confinement crées par les caissons, en détonation des 20 caisses de poudre (dont 
16 de A1). 

 

2 hypothèses permettent d’expliquer la présence de la poudre au sol :  

1. ouverture de la porte du double fond du conteneur et présence de poudre dans ce double fond par déchirure 
de la grille intérieure de séparation, 

2. défaut d’étanchéité du joint de la porte de vidange du conteneur. 

 

La mauvaise organisation du site est également à souligner comme facteur aggravant : la présence de stockages 
intermédiaires « sauvages » sans autorisation, ni consigne de sécurité, ni analyse de risque a créé une situation 
favorisant l’effet relais de la transmission de la détonation.  

La consigne du bâtiment 211 n’indiquait pas la charge maximale des caissons et ne précisait pas si le nombre 20 
correspondait à un nombre de tonnes ou de caissons, ni en fonction du type de poudre dans les caissons.  

Il n’y avait aucune consigne sur les stockages extérieurs aux bâtiments 211, sur l’aire bétonnée ou près du bat 314. 

Par ailleurs, des infractions aux consignes de sécurité ont été relevées avec notamment le stationnement de caissons 
hors des aires de stockage et devant les séchoirs.  

 

Source : gendarmerie Source : gendarmerie 
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LES SUITES DONNÉES  

L’unité de production est détruite et les fabrications sont suspendues. La reconstruction du site suivra un autre schéma 
d’implantation pour mieux utiliser l’espace. La réorganisation de la poudrerie est étudiée, avec achats de terrain et 
modification des procédés de fabrication.  

 

Un diagramme de sécurité est établi pour chaque fabrication, précisant pour chaque phase : le stade de fabrication, les 
dépôts intermédiaires, les dépôts de matière première et de produits finis, les opérations de fabrications et de transport, 
les quantités de matière en jeu, le nombre de personnes présentes, la nature des risques et les mesures de prévention 
et de protection appropriées, les conséquences prévisibles d’un accident et les mesures prises. Ces améliorations 
seront par la suite rendues obligatoires après évolution de la réglementation.  

 

Des essais complémentaires sont effectués pour comprendre le mécanisme de détonation rencontré au cours de 
l’accident. L’essai consiste à initier à l’aide d’un inflammateur de 10 g à poudre des charges dans des tubes ouvert à 
une extrémité. Des charges croissantes de poudre A1 sont testées et repérées par leur hauteur dans le tube.  

Les premiers essais n’avaient pas été menés au-delà de 40 cm. Lors des essais complémentaires, les phénomènes 
suivants ont été observés en fonction des hauteurs de poudre : 

• H < 40 cm : combustion normale 

• H > 40 cm : déflagration  

• H > 90 cm : détonation.  

 

Des expériences similaires ont été réalisées avec différents types de poudre soit en laboratoire, soit sur le centre 
d'essais des Landes à CAPTIEUX, tant au titre de l'enquête après accident qu'au titre des deux procédures 
d'autorisation ICPE - redémarrage partiel en 1976 et remise en service totale en 1977.  

Il a été constaté que la hauteur H était très variable d’un type de poudre à l’autre (de 20 à 30 cm pour des poudres 
balistiques, plusieurs mètres pour les poudres à canon). Cette hauteur dépend notamment de la siccité de la poudre, de 
sa température et de sa porosité. Le paramètre « confinement » joue également un rôle, mis en évidence lors d’une 
détonation dans un sécheur en lit fluidisé fermé sur le même site en 1982.  

 

Ces essais ont ainsi contribué à définir, pour chaque type de poudre, "une zone sure" au travers de plusieurs 
paramètres allant au delà de la seule Hauteur Critique d'Explosion : composition chimique, siccité, porosité, température 
d'auto-inflammation,  Hauteur Critique d'Explosion (déflagration et détonation) et confinement, en vue du redémarrage 
de l’usine. 

 

Afin de gérer la doctrine de reconstruction, le Préfet refuse tout permis de construire dans la zone sinistrée en attendant 
la création rapide du plan d’occupation des sols de la commune. Un premier projet prévoyant des contraintes 
d’urbanisme autour de l’entreprise sera proposé 15 jours après l’accident.  

Le directeur de l’usine est condamné le 9 juillet 1979 par le tribunal de Quimper à 5 000 F d’amende (plus frais de 
procédure) pour homicide et blessures involontaires ; cette condamnation est amnistiée en 1981. 

 

LES ENSEIGNEMENTS TIRÉS  

 

Avant cet accident, le phénomène de détonation de poudre à la suite d’une combustion était inconnu. L’incendie était 
considéré comme le risque majeur de l’établissement et seuls des phénomènes de déflagration avaient été identifiés 
entre 1965 et 1967.  

La prévention de la propagation d’un incendie était supposée obtenue par l’isolement des bâtiments entre eux et par des 
dispositifs fixes de lutte incendie (sprinklers pilotés) dans les ateliers les plus explosés à ce risque. Ces moyens 
deviennent cependant insuffisant dans le cadre de la propagation d’une explosion.  

 

Des recherches et des essais menés après l’accident ont permis de définir la notion de hauteur critique d’explosion 
(HCE) pour les poudres. La HCE correspond à la hauteur de produit chargé dans un conteneur semi-clos, au-delà de 
laquelle une explosion se produit après inflammation à sa base. La détermination de ce paramètre est centrale pour les 
produits finement divisés (poudres…) : en cas de confinement, les poudres sont alors susceptibles de transiter de la 
combustion à la détonation (phénomène dit de TDD « transition déflagration détonation »).  

 

Il a été remarqué que la circulation d’information sur le retour d’expérience d’autres accidents (MUIDEN 1972, 
RIOTINTO 1974) était peu efficace au sein de la communauté pyrotechnique. L’inspection des poudres et explosifs 
(IPE) diffuse depuis le retour d’expérience en pyrotechnie auprès de l’ensemble des acteurs concernés.  
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L’augmentation de la production des poudres de chasse sensibles aurait dû être source de réflexions sur les quantités 
de poudre à mettre dans les caissons, mais également sur la quantité de caissons à stocker et les conditions de 
stockage. Des études plus poussées auraient du être menées sur les caractéristiques de ces poudres.  

 

Enfin, cet accident est à l’origine d’une évolution sensible de la réglementation pyrotechnique (décret n°79-846 du 28 
septembre 1979 et arrêté du 26 septembre 19803) prévoyant notamment des études de sécurité du travail (EST) pour 
toute opération pyrotechnique ainsi qu’un ensemble de mesures de prévention et de protection techniques comme 
organisationnelles encore aujourd’hui d’actualité.  

                                                      
3 Aujourd’hui remplacé par l’arrêté interministériel du 20 avril 2007 modifié fixant les règles relatives à l’évaluation des risques et 
à la prévention des accidents dans les établissements pyrotechniques. 


